
Conseil d’administration du 8 mars 2019 – consultation sur le calendrier électoral pour la 

désignation des grands électeurs en vue du renouvellement du CA de la COMUE 

Références :  

- Note de l’UDL en date du 7 février 2019 relative au calendrier électoral du CA et du CAC de 

l’Université de Lyon 

- Délibération du CA N°2017-49 du 2 juin 2017 (1§) 

La note visée en référence précise que « L’UDL disposant dorénavant de statuts en conformité avec les 

dispositions du décret du 24 juillet 2017 (N°2017-610), il est décidé d’organiser des élections partielles 

en avril 2019, avant le renouvellement complet du CA, prévu en juin 2019. » 

Il en résulte la nécessité d’organiser une élection partielle de grands électeurs de l’établissement en 

avril 2019 avant le renouvellement complet du CA de la COMUE en juin 2019. 

1) Elections partielles 

En ce qui concerne les élections partielles, 3 sièges sont à pourvoir dans la catégorie N° 5 BIATSS et 2 

sièges relevant de la catégorie 6 (usagers). 

Les usagers élus du CA sont désignés grands électeurs d’office pour cette élection partielle puisque 

l’Université dispose de 4 grands électeurs en application des statuts de la COMUE. 

L’Université doit donc élire, dans les conditions fixées par la délibération du CA N°2017-49 visée en 

référence, deux grands électeurs de la catégorie 5. 

Pour cette élection partielle, il est proposé le calendrier suivant : 

Date et horaires du scrutin : 15 mars 2019 de 8H30 à 12H30 

Publication de l’arrêté électoral : 11 mars 2019 

Date limite de dépôt des candidatures : 14 mars à 12H, par courriel ou dépôt à la DAJIM. 

Proclamation des résultats et transmission de l’arrêté de proclamation : 15 mars 2019 

2) Renouvellement complet du CA de l’UDL 

Les membres à renouveler du CA de l’UDL sont les suivants : 

- 8 représentants des enseignants-chercheurs (4 du collège A et 4 du collège B) 

- 4 représentants des autres personnels (BIATSS) 

- 4 représentants titulaires et 4 représentants suppléants des usagers 

L’Université doit élire 8 grands électeurs de la catégorie 4 (4 de la catégorie 4A et 4 de la catégorie 4B), 

2 grands électeurs de la catégorie 5 et 4 grands électeurs de la catégorie 6. 

Pour ce renouvellement complet des grands électeurs de l’Université Lyon 2, il est proposé le 

calendrier suivant : 

Date et horaires du scrutin : 11 avril 2019 de 8H30 à 12H30 

Publication de l’arrêté électoral : 19 mars 2019 

Date limite de dépôt des candidatures : 8 avril à 12H 

Proclamation des résultats et transmission à l’UDL de l’arrêté de proclamation : 12 avril 2019 


